
SIRET 500.347.109.000.42  TVA Intracommunautaire : FR 95500347109 
3, avenue Georges Clémenceau - 33150 CENON           Tel : 05 56 40 94 20  
www.fidaquitaine.com                       e-mail : contact@fidaquitaine.com 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FONDS DE DOTATION F.A.I.R.E 

 
          EXERCICE DU 01/01/2024 AU 31/03/2025 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



   
 

  
 

FONDS DE DOTATION F.A.I.R.E - Rapport du commissaire aux comptes  Page 1 Exercice au 31/03/2025

 
 

FONDS DE DOTATION F.A.I.R.E  
Siège social : ZA de Gemeillan 

Route de Lacanau 
33 480 SAINTE-HELENE 

 
SIRET : 917 611 659 000 17 

 
______________________ 

 
 

   
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES 

ANNUELS 

 

Exercice du 01/01/2024 au 31/03/2025 
oo O oo 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



   
 

  
 

FONDS DE DOTATION F.A.I.R.E - Rapport du commissaire aux comptes  Page 2 Exercice au 31/03/2025

 
Madame, Messieurs, 
 
 
OPINION 

.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

à la fin de cet exercice. 

 

 
 
 

 
 
 

 

 

 

Indépendance 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 
pour annuels  

contexte de audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Nous avons vérifié le caractère approprié des principes comptables applicables, notamment 

 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d  de la Présidente et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Administrateurs. 
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RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES 
CONSTITUANT LE GO
AU COMPTES AUX COMPTES ANNUELS 

 

Il appartient à la direction des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

comptes annuels, il incombe à la direction 
du FONDS ADAM POUR DES INITIATIVES RESPONSABLES ET ECOLOGIQUES à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relative la convention comptable de 

 de liquider le Fonds ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente.  

 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES 
 

 

Notre objectif est 
comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

sans toutefois garantir 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou sont considérées comme 
significatives  , prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par L.821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre Fonds. 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
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 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

face à ces risques, et 
recueille des éléments suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-

car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 
les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 Il prend 

; 
 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 Il apprécie le caractère approprié de de la convention

circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du Fonds à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation 
la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet 
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 
 Il apprécie 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 
à en donner une image fidèle. 

 
Fait à CENON, le 03 juin 2025 

Le Commissaire aux comptes
MARTIN SCHNAPPER
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